
PROCES-VERBAL DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE LES BRESEUX 

 

Séance ordinaire du 28 juin 2021 
 

L’an deux mille vingt et un, le vingt-huit juin, le Conseil Municipal de cette commune légalement 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, en nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Alexandre MONNET, Maire. 

 

Étaient Présents : BERTIN Corinne, BULLIARD Samuel, CAIRE-REMONNAY Magali, GRUT 

Eliane, MESSINGER Elise, MILLOT Ludovic, MOREL Thierry, PARATTE Julien, RAYMOND 

Didier et SANDOZ Jean-Pierre  

Secrétaire de la séance : BULLIARD Samuel 

 

Date de convocation : 21/06/2021 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Désignation d’un secrétaire de séance  

2. Approbation du conseil municipal du 8 juin 2021 

3. Délibération vente Combe Amiot 

 

Questions diverses  

Diagnostic appartements communaux 

Résultat vérifications électriques École et Mairie 

 

DÉLIBÉRATIONS 

 34-2021 Délibération vente Combe Amiot 

 

OUVERTURE DE SÉANCE 

La séance est ouverte sous la Présidence de M. Alexandre MONNET, Maire. 

- 1 DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Monsieur le Maire demande aux membres du conseil de procéder à l’élection d’un secrétaire de 

séance. 

Est élu secrétaire de séance à l’unanimité : BULLIARD Samuel 

- 2 APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 JUIN 2021 

Rapporteur : Monsieur Alexandre MONNET, Maire. 

Monsieur le Maire demande aux membres du conseil d’adopter le procès-verbal de la séance du 8 juin. 

 
Le procès-verbal est adopté par  11 voix pour 0 voix contre et 0 abstention 

-3 34-2021 DÉLIBÉRATION VENTE COMBE AMIOT 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la commune par la délibération n° 33-2020 du 16 

juin a octroyé le droit de donner mandat de vente à l’Agence PERNELLE située au RUSSEY (25210) 

– 38 avenue de Lattre de Tassigny pour la maison située aux BRESEUX (25120) - Combe Amiot avec 

un terrain d’environ 2680 m². 

Les diagnostics techniques ont été réalisés le 23 février 2020. 

L’Agence PERNELLE a trouvé un acquéreur, Monsieur Patrick BOUQUIN, pour la maison, vendue 

en l’état, qui a fait une  offre à 55.000 € (cinquante-cinq mille Euros), sans condition suspensive 

d’obtention de prêts et autres que légales. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité 

Décide :  

De promettre de vendre à Monsieur Patrick BOUQUIN domicilié à GENEVE BUILLON 

(25440) - 2 rue du Chazal Les Granges du Sapin, la maison d’habitation, vendue en l’état, et le terrain 

alentours pour une contenance totale d’environ 2680 m², au prix de 55.000 € (cinquante-cinq mille 



Euros) frais d’agence inclus, les honoraires dues par la Mairie à l’Agence PERNELLE située au 

RUSSEY (25210) – 38 avenue de Lattre de Tassigny, s’élevant à 5.000 € TTC (Cinq Mille Euros 

TTC). Il faudra également déduire les frais de notaire. 

Cette vente est réalisée sans condition suspensive d’obtention de prêts et autres que légales,  

Qu’un projet de bornage a été établi M. Christophe BOISSENOT géomètre expert à Maîche (25120). 

Que les frais relatifs à celui-ci seront partagés pour moitié entre la Mairie et Monsieur Patrick 

BOUQUIN.  

Missionne Maître Olivier ZEDET notaire à ORNANS pour établir tous les actes notariés 

Autorise Monsieur le Maire, Alexandre MONNET à signer tous les documents utiles au bon 

aboutissement de la vente. 
 

Vote :   11 voix pour 0 voix contre 0 abstention 

Visa du contrôle de légalité :     Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

QUESTIONS DIVERSES 

Diagnostic appartements communaux : réalisation des diagnostics obligatoires à la location. 

Le relevé sur place dure environ 1h15 à 1h45 en fonction du logement. 

Plusieurs proposition de date d’intervention le vendredi 02/07 matin ou après-midi, le jeudi 08/07 

matin ou après-midi ou le lundi 12/07 matin ou après-midi. L’agent communal s’en chargera avec le 

diagnostiqueur. 

Travaux voirie : Chemin du Bourbet, parking de l’école et Rue Manessier des reprises vont être 

effectuées pour la somme de 19 500€ TTC. Cette somme a été budgétisée avec la prévision des 

travaux Rue du Val. 

Le caniveau vers chez madame MOUREAUX Anne-Marie va être cimenté. 

Marché nocturne :  nous allons louer un groupe électrogène pour le 28 août 2021 auprès de Hauts 

Doubs Location aux fins pour la somme de 155€ pour 24h et 160€ de frais de transport. Une aide va 

être demandée au Comité des fêtes. 

   Arrêté de circulation sera pris afin de couper la rue Principale. 

Résultat vérifications électriques École et Mairie : L’intervention a eu lieu le 16 juin. 

École et périscolaire :  



 

 
Mairie :  



 
Le SDIS va être contacté afin d’effectuer le contrôle sécurité du préau de l’École. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 50. 

 

 Le Maire,  

 Alexandre MONNET 


